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PRÉFECTURE

CABINET - SERVICE DES SÉCURITÉS

Pôle représentation de l’État

- Arrêté préfectoral n°CAB-2022/013 du 20 janvier 2022 portant attribution de la médaille de
Bronze pour actes de courage et de dévouement.

Pôle prévention, police administrative et sécurité

-  Arrêté préfectoral  n°2022/0039 du 10 février 2022 portant  autorisation d'un système de
vidéoprotection Commune de Serain,
-  Arrêté préfectoral  n°2022/0038 du 10 février 2022 portant  autorisation d'un système de
vidéoprotection Commune de Dizy-le-Gros,
-  Arrêté préfectoral  n°2022/0037 du 10 février 2022 portant  autorisation d'un système de
vidéoprotection Commune de Moy-de-l'Aisne,
-  Arrêté préfectoral  n°2022/0016 du 10 février  2022 portant  autorisation d'un système de
vidéoprotection Commune de Retheuil,
-  Arrêté préfectoral  n°2022/0042 du 10 février 2022 portant  autorisation d'un système de
vidéoprotection Commune de Missy-sur-Aisne,
-  Arrêté préfectoral  n°2022/0018 du 10 février  2022 portant  autorisation d'un système de
vidéoprotection Commune de Clastres,
-  Arrêté préfectoral  n°2022/0015 du 10 février  2022 portant  autorisation d'un système de
vidéoprotection Commune d'Andelain,
-  Arrêté préfectoral  n°2022/0011  du 10 février  2022 portant  autorisation d'un système de
vidéoprotection Commune d'Homblières,
-  Arrêté préfectoral  n°2021/0272 du 10 février  2022 portant  autorisation d'un système de
vidéoprotection Commune d'Aizelles,
-  Arrêté préfectoral  n°2022/0021  du 10 février  2022 portant  autorisation d'un système de
vidéoprotection Commune d'Autreville,
-  Arrêté préfectoral  n°2022/0030 du 10 février 2022 portant  autorisation d'un système de
vidéoprotection Commune de Saint-Erme-Outre-et-Ramecourt,
-  Arrêté préfectoral  n°2022/0034 du 10 février 2022 portant  autorisation d'un système de
vidéoprotection Commune de Margival,
-  Arrêté  préfectoral  n°2021/0252  du 10 février  2022  portant  autorisation d'un système de
vidéoprotection Commune de Sinceny.

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

Bureau de la réglementation générale et des élections

- Arrêté préfectoral DCL/BRGE/045 du 10 février 2022 prescrivant l'ouverture d'une enquête
parcellaire préalable à l'institution des servitudes administratives nécessaires aux ouvrages de
transport et de distribution dans le cadre du projet de remplacement de la ligne aérienne à
63 000 volts Beautor - Noyales par la ligne souterraine à 63 000 volts Noyales – Sétier.

Bureau de la légalité et de l'intercommunalité

- Arrêté préfectoral 2022-04 du 4 février 2022 portant modification des statuts du PETR du
Pays de Thiérache.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EMPLOI,
DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

Secrétariat de direction

- Arrêté préfectoral n°2022-17 du 8 février 2022 portant désignation des membres du CHSCT
de la DDETS de l'Aisne.

ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE MENTALE DEPARTEMENTAL
DE L’AISNE (Prémontré)

Secrétariat de direction

- Décisions n°013/2022 du 08 février 2022 portant délégations de signature.

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI,
DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS HAUTS-DE-FRANCE 

Pôle travail

- Décision n° 2022-T-Affectations 02 du 08 février 2022 portant affectations des agents de
contrôles dans les unités de contrôle et gestion des interims.

 juridiques et du contentieux

DIRECTION DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX DE L'ÉDUCATION NATIONALE DE L’AISNE
(DSDEN)

Division du premier degré 

- Arrêté n°2022/01 du 04 février 2022 portant décisions d’implantation et de retrait d’emplois
d’enseignants du premier degré pour la rentrée scolaire 2022.

CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-QUENTIN

Direction générale

- Décision n° 2022/0506 du 04 février 2022 portant délégation permanente de signature au
titre de la direction déléguée du centre hospitalier de Péronne.

CENTRE HOSPITALIER DE SOISSONS

Direction générale
- Avis n°2022-16 du 09 février 2022 portant sur l’ouverture d’un concours professionnel pour
l’accès au grade de cadre supérieur de santé paramédical,
- Avis n°2022-17 du 10 février 2022 portant sur l’ouverture d’un concours professionnel pour
l’accès au grade de cadre de santé paramédical.
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L’inspecteur d’académie, 
Directeur académique des services de l’éducation nationale de l’Aisne 

 
 

 
ARRETE N° 2022/01 PORTANT DECISIONS D’IMPLANTATION 

 ET DE RETRAIT D’EMPLOIS D’ENSEIGNANTS DU PREMIER DEGRE  
POUR LA RENTREE SCOLAIRE 2022 

 
 
Vu le code de l’éducation, et notamment les articles L. 211-1 et D. 211-9, 
Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition 
de compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ; 
Vu le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique ; 
Vu les avis du comité technique spécial départemental du 25 janvier 2022 et du 3 février 2022 ; 
Vu l’avis du conseil départemental de l’éducation nationale en date du 4 février 2022 ; 
Vu la dotation en emplois d’enseignants du premier degré du département de l’Aisne ; 
Vu la circulaire n°2003-104 du 3 juillet 2003 du Ministre de l’éducation nationale. 
 

 
Arrêté du 4 février 2022 

 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 – Sont autorisées à compter de la rentrée 2022 les mesures suivantes : 
 
 
 

N° 
D’ORDRE 

 
LOCALISATION 

 
ECOLES 

 
NOMBRE DE  POSTES 

 
 
 

A- IMPLANTATIONS DE POSTES D’ADJOINT EN ECOLE MATERNELLE 
 
 
 1) Implantations de postes d’adjoint en école maternelle 
 
 
1  BEAUTOR                                              E.M. FAIDHERBE       1 poste 

(dédoublement grande section éducation prioritaire) 
2  CHATEAU-THIERRY E.M. BOIS-BLANCHARD         1 poste 
3  CHATEAU-THIERRY E.M. LES VAUCRISES- HERISSONS     1 poste 

(dédoublement grande section éducation prioritaire) 
4  CHATEAU-THIERRY E.M. LES VAUCRISES-MAUGUINS       1 poste 

(dédoublement grande section éducation prioritaire) 
5  FERE-EN-TARDENOIS E.M. FABRE D’EGLANTINE         1 poste 

(dédoublement grande section éducation prioritaire) 
6  LAON                                                      E.M. HELENE-BOUCHER         1 poste 

(dédoublement grande section éducation prioritaire) 
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7  LAON                                                      E.M. MOULIN-ROUX         1 poste      
(dédoublement grande section éducation prioritaire) 

8  LE NOUVION-EN-THIERACHE             E.M. ERNEST-LAVISSE            1 poste 
(dédoublement grande section éducation prioritaire) 

9  VERVINS    E.M. PASCAL-CECCALDI                        1 poste 
(dédoublement grande section éducation prioritaire) 

 
 
 
 2) Retraits de postes d’adjoint en école maternelle 
 
 
1  ANIZY-LE-GRAND                                E.M. LA SOURIS-VERTE    1 poste 
2  BUCY-LE-LONG                                 E.M. FRANCIS-JAMMES    1 poste 
3  CHAUNY                                     E.M. GERMAINE-HERLEUX  1 poste 
4  LAON                                      E.M.A. LOUISE-MACAULT    1 poste 
5  SAINT-QUENTIN                                      E.M. MONTPLAISIR    1 poste 
6  TERGNIER                              E.M. ANDRE-MALRAUX  1 poste 
 
 
       3) Transformation de poste d’adjoint en école maternelle 
 
 
1  BOHAIN-EN-VERMANDOIS       Transformation d’un poste d’adjoint en poste de dispositif de 
scolarisation des enfants de moins de 3 ans  
 
 

B- IMPLANTATIONS ET RETRAITS DE POSTES D’ADJOINT EN ECOLE ELEMENTAIRE 
 
  
 1) Implantations de poste d’adjoint en école élémentaire 
 
1  ANIZY-LE-GRAND         E.E. CARRIER BELLEUSE         1 poste 
2  BUCY-LE-LONG         E.E.                 1 poste 
3  ORIGNY-SAINTE-BENOITE      E.E. CONDORCET                1 poste 
4  LAON             E.E. ANATOLE-FRANCE          1 poste 
5  SAINT-QUENTIN                                       E.E. ALFRED-CLIN 1 poste 

(dédoublement CP/CE1 éducation prioritaire) 
6 VILLERS-COTTERETS                           E.E LEO-LAGRANGE                  1 poste 
 
 2) Retraits de poste d’adjoint en école élémentaire 
 
1 ATHIES-SOUS-LAON              E.E. JACQUES-CAMUS  1 poste 
 
2  BOHAIN-EN-VERMANDOIS       E.E. LES TORRENTS  1 poste 

(fermeture poste dédoublé) 
3  CHATEAU-THIERRY                        E.E. LES VAUCRISES-HERISSONS  1 poste 

(fermeture poste dédoublé) 
4  COUCY-LE-CHÄTEAU                    E.E. ROGER-LERAY  1 poste 
 -AUFFRIQUE      
5  ESSOMES-SUR-MARNE                  E.E.  1 poste 

(fermeture poste dédoublé) 
6  FRESNOY-LE-GRAND                     E.E. LEVAUFRE   1 poste 
7  LAON           E.E. BOIS-DE-BREUIL  1 poste 

(fermeture poste dédoublé) 
8  LAON                        E.E. JEAN-DE LA FONTAINE  1 poste 

(fermeture poste dédoublé) 
9  SAINT-QUENTIN                               E.E. PARINGAULT 1 poste 
10   VENIZEL             E.E. RENE-LEFEVRE   1 poste 
11 VERVINS                    E.E.BRIMBEUF-CECCALDI  1 poste 



 3

12 VILLERS-COTTERETS                    E.E. CHARLES-ALBERT DESMOUSTIER  1 poste 
 
 
 

C- IMPLANTATIONS ET RETRAITS DE POSTES D’ADJOINT EN ECOLE PRIMAIRE 
 
 
 1) Implantations de postes d’adjoint en école primaire 
 
 
1  BEUVARDES                                       E.P.   1 poste 

(dédoublement CP/CE1 éducation prioritaire) 
2  CHATEAU-THIERRY                E.P. JUGE-MAGNAUD  1 poste 

(dédoublement grande section éducation prioritaire) 
3  CHATEAU-THIERRY                E.P. LES CHESNEAUX  1 poste 

(dédoublement grande section éducation prioritaire) 
4  DAMPLEUX E.P.                 2 postes 
5  HARLY                                     E.P. JEAN-ZAY ET LOUISE-MICHEL  1 poste 
6  SAINT-QUENTIN                E.P. LYON-JUMENTIER  1 poste 
7  SAINT-QUENTIN                          E.P. FERDINAND-BUISSON           1 poste  

(dédoublement grande section éducation prioritaire) 
8  SAINT-QUENTIN                          E.P. MONTESSORI-BACHY     1 poste 

(dédoublement grande section éducation prioritaire) 
9  SAINT-QUENTIN                                 E.P. ERNEST-LAVISSE    1 poste 

(dédoublement grande section éducation prioritaire) 
10  WASSIGNY    E.P.                  1 poste 

(dédoublement CP/CE1 éducation prioritaire) 
   
 
 2) Retraits de poste d’adjoint en école primaire 
 
 
1  BUCY-LES-PIERREPONT     E.P.  1 poste 
2  CHAMOUILLE                                       E.P. LES DEUX-VALLEES    1 poste 
3  LA FERE                                                      E.P. CENTRE –JEAN-MOULIN 1 poste 

- JEAN-MERMOZ 
4  NAUROY                            E.P. ANDRE-VATIN   1 poste 
5  NEUVILLE-SAINT-AMAND                          E.P. PONT-DE-GUISE    3 postes 
6  ORIGNY-EN-THIERACHE                         E.P. DU CENTRE    1 poste 
7  PIERREPONT    E.P.  1 poste 
8  SAINT-QUENTIN               E.P. METZ    1 poste 
9  SOISSONS                                                   E.P. GR. SCOL. RAYMONDE-FIOLET 1 poste 
10  SOISSONS                      E.P. GALILEE  1 poste  
11  VADENCOURT                                           E.P.                                                                  1 poste 
 
 
 

D- IMPLANTATIONS, RETRAITS ET TRANSFERTS DE POSTES EN REGROUPEMENTS 
PEDAGOGIQUES INTERCOMMUNAUX DISPERSES 

 
 
 1) Implantation de poste en RPI 
 
1  OHIS                              RPID EFFRY-OHIS-WIMY     1 poste 
 
 
 2) Retraits de postes en RPI 
 
1  CUGNY    RPID CUGNY-LA NEUVILLE EN BEINE             1 poste 
2  GANDELU                       RPID GANDELU – MONTIGNY-L’ALLIER  1 poste 
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3  OISY                                RPID BARZY-EN-THIERACHE –  1 poste 
  FESMY-LE-SART – OISY 
 
 
 3) Transferts de postes en RPI 
 
1  RPIC DAMPLEUX  - Transfert de 3 postes classes des écoles du RPID de CORCY et LONGPONT 
vers l’école de DAMPLEUX 

(suite à la constitution de RPIC de DAMPLEUX) 
2   RPIC DAMPLEUX  -  Transfert de 4 postes classes des écoles de DAMPLEUX et de FAVEROLLES 
vers la nouvelle école de DAMPLEUX    

(suite à la constitution de RPIC de DAMPLEUX) 
3  RPID HARAMONT-LARGNY-SUR-AUTOMNE  - Transfert d’un poste classe de l’école d’Haramont 
vers l’école de Largny-sur-Automne 
   
   
  

E- IMPLANTATIONS ET RETRAITS DE POSTES SPECIALISES 
 
 
 
       1) Implantations de postes d’enseignants référents 
 
  
1  SAINT-QUENTIN          CLG MARTHE-LEFEVRE       1 poste 
2  VERVINS           CLG CONDORCET         1 poste 
 
 
          

          2) Implantation de poste en unité d’enseignement maternelle autisme 
 
            
1  SOISSONS        E.P. RAMON             1 poste  
 
 
 
     3) Implantation d’un poste dispositif autorégulateur 
 
1  BELLEU      E.E. JULES-VERNE            1 poste 
 
 
     4) Implantation de poste trouble DYS 
 
 
1  CIRCONSCRIPTION  DE LAON ASH                0,5 poste 
 
 
       5) Retrait de poste de titulaire remplaçant ASH 
 
 
1   SAINT-QUENTIN        E.P. ERNEST-LAVISSE           1 poste 
 
 
       6) Retraits de postes d’enseignants itinérants spécialisés 
 
 
1  CHATEAU-THIERRY        E.E. VAUCRISES-MAUGUINS          1 poste 

(troubles fonctions auditives) 
2   CHATEAU-THIERRY       E.E. VAUCRISES-MAUGUINS          1 poste 

(troubles fonctions visuelles) 
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3  SOISSONS            E.P. RAMON                 1 poste 
(troubles fonctions auditives) 

  
 
        7) Transformation de postes 
 
 
1 Transformation d’un poste d’itinérant spécialisé troubles fonctions visuelles                                                 
(E.P. RAYMONDE-FIOLET de SOISSONS) en un poste service d’éducation spéciale et de soins à 
domicile (SESSAD) à Saint-Quentin 
2 Transformation d’un poste d’itinérant spécialisé troubles fonctions motrices                                     
(E.E. JEAN-DE LA FONTAINE à LAON) en un poste service d’éducation spéciale et de soins à domicile 
(SESSAD) à Athies-sous-Laon 
 
  
 
F- IMPLANTATIONS DE POSTES DE CONSEILLER PEDAGOGIQUE DE CIRCONSCRIPTION 
 
 
1  CIRCONSCRIPTION DE GUISE                   1 poste 
2  CIRCONSCRIPTION DE SAINT-QUENTIN               1 poste 
3  CIRCONSCRIPTION DE SAINT-QUENTIN NORD             1 poste 
4  CIRCONSCRIPTION DE SOISSONNAIS                1 poste 
 
       
 
G- IMPLANTATIONS ET RETRAITS DE POSTES DE DECHARGES DE DIRECTION 
 
 

1) Ouvertures de postes de décharges de direction 
 

 
       
1  AMBLENY      E.P.                  0,08 poste supplémentaire 

(évolution décharges écoles à 6 classes) 
2  ANIZY-LE-GRAND      E.E. CARRIER-BELLEUSE       0,17 poste supplémentaire 

(évolution décharges écoles à 9 classes) 
3  AULNOIS-SOUS-LAON   E.E.              0,08 poste supplémentaire 

(évolution décharges écoles à 6 classes) 
4 BEAURIEUX       E.P. CHEMIN DES DAMES       0,08 poste supplémentaire 

(évolution décharges écoles à 7 classes) 
5 BEAUTOR       E.M. FAIDHERBE             0,25 poste supplémentaire 

(suite ouverture d’une 4ème  classe) 
6 BEUVARDES      E.P.              0,17 poste supplémentaire 

(évolution décharges écoles à 9 classes) 
7 BEZU-SAINT-GERMAIN   E.P.              0,08 poste supplémentaire 

(évolution décharges écoles à 6 classes) 
8 BLERANCOURT     E.P ANNE-MURRAY DIKE          0,08 poste supplémentaire 

(évolution décharges écoles à 6 classes) 
9 BOHAIN-EN-       E.M. LE VIEUX-TILLEUL        0,08 poste supplémentaire 

VERMANDOIS 
(évolution décharges écoles à 6 classes) 

10 BOHAIN-EN-      E.M. ALAVOINE          0,08 poste supplémentaire 
VERMANDOIS    

(évolution décharges écoles à 6 classes) 
11 BOHAIN-EN-      E.E. LES TORRENTS           0,08 poste supplémentaire 

VERMANDOIS 
(évolution décharges écoles à 6 classes) 

12  BOURG-ET-COMIN     E.P.              0,08 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 6 classes) 
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13  BRAINE        E.P. GASTON-COSTEAUX       0,5 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 12 classes) 

14  BRASLES       E.P.              0,08 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 7 classes) 

15  BUCY-LE-LONG     E.E              0,08 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 6 classes) 

16  BUIRONFOSSE     E.P. ECOLE DES FILLES       0,08 poste supplémentaire 
– CATHY-FAOU 

(évolution décharges écoles à 6 classes) 
17  CHATEAU-THIERRY    E.M. BOIS-BLANCHARD       0,08 poste supplémentaire 

(évolution décharges écoles à 8 classes) 
18  CHATEAU-THIERRY   E.E. LA MADELEINE            0,08 poste supplémentaire 

(évolution décharges écoles à 6 classes) 
19  CHATEAU-THIERRY   E.P. LOUISE-MICHEL           0,08 poste supplémentaire 

(évolution décharges écoles à 7 classes) 
20  CHAUNY       E.E. HENRI-CADET            0,08 poste supplémentaire 

(évolution décharges écoles à 6 classes) 
21  CHAUNY       E.E. GR. SCOL. LA RESIDENCE     0,08 poste supplémentaire 

(évolution décharges écoles à 6 classes) 
22  CŒUVRES-ET-VALSERY  E.P.              0,08 poste supplémentaire 

(évolution décharges écoles à 6 classes) 
23  CONDE-EN-BRIE    E.E                 0,08 poste supplémentaire 

(évolution décharges écoles à 6 classes) 
24  CONDE-SUR-SUIPPE   E.P. GR. SCOL. DE LA        0,08 poste supplémentaire 

VALLEE DE LA SUIPPE 
(évolution décharges écoles à 7 classes) 

25  CORBENY       E.P.              0,08 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 6 classes) 

26  COUCY-LE-     E.E. ROGER-LERAY         0,08 poste supplémentaire 
        CHATEAU-AUFFRIQUE 

(évolution décharges écoles à 6 classes) 
27  COUVRON-ET-    E.P              0,08 poste supplémentaire 

AUMENCOURT 
(évolution décharges écoles à 6 classes) 

28  CRECY-SUR-SERRE  E.P.              0,25 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 13 classes) 

29  CREZANCY      E.P. LES HIRONDELLES       0,08 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 6 classes) 

30  CUFFIES                             E.P. LE PETIT-PRINCE      0,08 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 6 classes) 

31  DAMPLEUX      E.P.              0,5 poste supplémentaire 
(suite transferts de classes et évolution décharges écoles à 9 classes 

32  ESQUEHERIES     E.P.              0,08 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 6 classes) 

33  ETAMPES-SUR-MARNE   E.P.                 0,08 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 6 classes) 

34  ETREAUPONT      E.P.             0,08 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 6 classes) 

35  FERE-EN-TARDENOIS    E.M. FABRE D’EGLANTINE     0,08 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 6 classes) 

36  FERE-EN-TARDENOIS    E.E. JULES-FERRY        0,5 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 12 classes) 

37  FRESNOY-LE-GRAND    E.M. VATIN           0,08 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 6classes) 

38  FRESNOY-LE-GRAND             E.E. VATIN   0,08 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 6 classes) 

39  GAUCHY        E.P. GR. SCOL JOLIOT-CURIE        0,08 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 7 classes) 

40  GRICOURT                               E.P.                                                          0,08 poste supplémentaire  
(évolution décharges écoles à 7 classes) 
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41  HARLY         E.P. JEAN-ZAY ET LOUISE-MICHEL   0,08 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 6 classes) 

42  HARTENNES-ET-TAUX            E.P.                                                         0,08 poste supplémentaire  
(évolution décharges écoles à 7 classes) 

43  HOLNON        E.P. JACQUES-HIVET        0,08 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 7 classes) 

44  HOMBLIERES       E.P.            0,08 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 6 classes) 

45  JUSSY         E.P.             0,08 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 6 classes) 

46  LA FERTE-MILON                     E.E. GR. SCOL. JEAN-RACINE               0,08 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 6 classes) 

47  LA FLAMENGRIE                      E.P.                                                           0,08 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 7 classes) 

48  LAON                                         E.M. DE LA CITE                                     0,08 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 6 classes) 

49  LAON                                     E.E. ANATOLE-FRANCE                             0,08 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 6 classes) 

50  LAON                                     E.P. GILBERT-LOBJOIS                            0,08 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 6 classes) 

51  LAON                                  E.E. ILE-DE-FRANCE                                      0,08 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 6 classes) 

52  LAON                                   E.P. ARDON        0,08 poste supplémentaire  
(évolution décharges écoles à 7 classes) 

53  LES SEPTVALLONS          E.P. JACQUES-PELLETIER                          0,08 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 7 classes) 

54  LIESSE-NOTRE-DAME       E.P. DES MARAIS                                          0,08 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 6 classes) 

55  MONS-EN-LAONNOIS        E.P. GEORGES-LEFEVRE                            0,08 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 6 classes) 

56  MOY-DE-L’AISNE                E.P.                                                                 0,08 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 6 classes) 

57  PINON                                 E.E. LOUIS-ARAGON                                     0,08 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 6 classes) 

58  PONTAVERT                       E.P. VALLEE-DES DEUX CANTONS            0,08 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 6 classes) 

59  PREMONT                           E.P                                                                  0,08 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 6 classes) 

60  SAINS-RICHAUMONT         E.P. SIMONE-VEIL                                          0,5 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 12 classes) 

61  SAINT-QUENTIN                  E.P. LYON-JUMENTIER       0,17 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 9 classes) 

62  SAINT-QUENTIN                   E.P. METZ                                                    0,08 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 6 classes) 

63  SAINT-QUENTIN                  E.E. MARCEL-PAGNOL                                0,08 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 7 classes) 

64  SAINT-QUENTIN                  E.P. PAUL-BERT                                           0,25 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 13 classes) 

65  SAINT-QUENTIN                  E.P. GR. SCOL. ALFRED-CLIN                    0,08 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 7 classes) 

66  SAINT-SIMON                      E.P. GR. SCOL. SAINT-SIMON     0,08 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 6 classes) 

67  SISSONNE                          E.E. GR. SCOL. GEORGES-DUPRE            0,08 poste supplémentaire
 (évolution décharges écoles à 7 classes) 
68  SOISSONS                           E.P. GALILEE                                                0,08 poste supplémentaire 

(évolution décharges écoles à 6 classes) 
69  SOISSONS                            E.P. GR. SCOL. RAMON                            0,08 poste supplémentaire 

(évolution décharges écoles à 7 classes) 
70  SOISSONS                            E.P. GR. SCOL. SAINT-WAAST                 0,25 poste supplémentaire 

(évolution décharges écoles à 13 classes) 
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71  VIELS-MAISONS                  E.P.                                                               0,08 poste supplémentaire 
(évolution décharges écoles à 7 classes) 

72  VILLENEUVE-                       E.P. JEAN-MACE                                         0,08 poste supplémentaire 
          SAINT-GERMAIN 

(évolution décharges écoles à 6 classes) 
73  VILLERS-COTTERETS        E.M. JEAN-ZAY                                            0,08 poste supplémentaire 

(évolution décharges écoles à 6 classes) 
74  VILLERS-COTTERETS        E.E. FAUBOURG-DE-PISSELEUX N° 1       0,08 poste supplémentaire 

(évolution décharges écoles à 7 classes) 
75  VILLERS-COTTERETS         E.E. LEO-LAGRANGE                                 0,08 poste supplémentaire 

(évolution décharges écoles à 7 classes) 
76  WASSIGNY                            E.P. SCOL MARCEL-FOULON                   0,17 poste supplémentaire 

(évolution décharges écoles à 9 classes) 
 
 
  
    2) Retraits de postes de décharges de direction 
 
 
1  MONT-D’ORIGNY                   E.P. JEAN-MOULIN                                             0,25 poste supprimé 

(suite fermeture de classe au 01/09/2021) 
2 SAVY                                        E.P.                                                                      0,25 poste supprimé 

(suite fermeture de classe au 01/09/2021) 
 
  
 
 
Article 2 – Le secrétaire général de la direction des services départementaux de l’éducation nationale 
de l’Aisne est chargé de l’application du présent arrêté. 
 
 
 
 

Laon, le 4 février 2022 
 
 
 

Pour le recteur, et par délégation, 
le directeur académique des services de l’éducation nationale, 

directeur des services départementaux de l’éducation nationale de l’Aisne 
 

   

           
 

  Hervé SEBILLE 
 

 

 
VOIES ET DELAIS DE RECOURS 
Si vous estimez que la décision prise par l’administration est contestable vous pouvez former : 
         - soit un recours gracieux qu’il vous appartiendrait de m’adresser ; 
 - soit un recours hiérarchique devant M. le ministre de l’Éducation Nationale ; 
 - soit un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent.   
Le recours gracieux ou le recours hiérarchique peuvent être faits sans conditions de délais. 
En revanche, le recours contentieux doit intervenir dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision. Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application 
Télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr. 
Toutefois, si vous souhaitez en cas de rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique former un recours contentieux, ce recours gracieux ou hiérarchique devra avoir été 
introduit dans le délai sus-indiqué du recours contentieux. 
Vous conserverez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision intervenue sur ledit recours gracieux ou hiérarchique. 
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
Dans les cas très exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de deux mois après la décision implicite – c'est-à-dire dans un délai de quatre mois à compter de la 
date du présent avis – vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision pour former un recours contentieux. 
















